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A COURT TERME

Application stricte du code pénitentiaire dans la déclinaison du rôle de chacun pour la mise en place des astreintes en spip

établissement d’une note dap, claire et précise, harmonisée pour l’ensemble du territoire, discutée préalablement avec les organisations
représentatives

contrôle, par la dap, des notes disp relatives aux astreintes pour mettre un terme aux dérives

cadrage précis des profils sensibles afin de limiter les interprétations extensives

cadrage national des interventions et des déplacements nocturnes à domicile des agents ddse : prohibition des déplacements au domicile des ppsmj
entre 22h et 6h. 

renforts humains au sein des PCSE  et au sein des spip (agents ddse)

dotation de moyens matériels en adéquation avec les demandes de l’administration (hermod, saphir, sageo...)

respect du maximum de 14 astreintes annuelles pour tous les agents, dont les personnels de direction

demande de rémunération ou de récupération du temps de travail effectué lors des incidents par le personnel d’astreinte

A LONG TERME

réflexion avec la dsj sur les incidents ddse et l’utilité même des astreintes 

réflexion avec la DPJJ sur le pôle ACP, le DPIP d’astreinte et la direction PJJ sur les mesures de surveillance électronique sensibles 

Revalorisation de la rémunération des astreintes




